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GENERAL CONDITIONS OF SALE AND SERVICES 

 
ART. 1 - SCOPE 

Unless otherwise expressly accepted in writing by TTS, all TTS services are 
subject to these General terms and conditions, which prevail over any 
other contractual stipulation. Any order implies the Client's acceptance of 
these General Conditions of Sale and Services. 
The conditions of any contract that may take different forms (accepted 
quote, order form, contracts, etc.), complete this document. 

 

ART. 2 – SERVICES 

All results of the work or Services provided by TTS, in whatever form, are 
described in reports and certificates intended for the exclusive use and 
benefit of the Client. 
The Client acknowledges that the use of the reports and certificates drawn 
up by TTS must be limited to the facts and statements set out therein. The 
Client acknowledges and accepts that the services provided by TTS are not 
necessarily carried out take into account all the safety, performance and 
quality requirements of the products covered by the contracts. 

ART. 3 – CLIENT OBLIGATIONS 

The TTS Client declares and guarantees : 
- That he has the legal capacity to conclude the contract and acquire for 

his own account, and not as a representative of any other natural or 
legal person, the Services provided by TTS. 

- That any sample, information and/or document provided is 
representative, accurate, precise, and not likely to mislead TTS. It 
being specified that TTS has no obligation to verify its accuracy or 
completeness. 

- That the shipment to TTS and/or the return to the Client of any sample, 
product and equipment, subject of any contract, will be the sole 
responsibility of the Client, including customs clearance costs if 
necessary. Retention or destruction of any sample is subject to internal 
TTS procedure. 

- That no information, sample and document provided to TTS will 
infringe the rights recognized by law to a third party such as, for 
example, intellectual property rights. 

- That he ensures that all third parties, such as suppliers or distributors, 
have read the terms of the Contract (General Conditions of Sale and 
Services, and other Contracts) in case when they are in relation to the 
Services provided by TTS, upon Client request. 

 

The Client of TTS also undertakes : 
- To appoint a person in charge who will be in charge of cooperating 

with TTS around any question relating to the Services provided by TTS 
on behalf of the Client. 

- To provide, at its own expense, the samples and equipment (and their 
accessories if necessary) concerned by the Service requested, with, if 
applicable, any information or documents necessary for the 
performance of the Service in question. 

- To ensure any feedback or instructions in time to allow the proper 
performance of TTS services. 

- To allow TTS (including its agents, subcontractors and employees) 
access to its premises where the services are to be provided as well as 
to each premises or site which may be necessary for the provision of 
the Services. 

- To keep TTS informed of the health and safety regulations applicable 
on its premises before the planned trip for the performance of the 
Services. 

- To communicate to TTS, without delay, any information relating to the 
risks and incidents which could affect any sample sent or process 
applied. 

- To use the reports and certificates provided by TTS in the appropriate 
manner in order to avoid misleading and to distribute them only in 
their entirety. 

- That no erroneous or misleading statement or information on TTS 
services is provided to a third party via any advertising or promotional 
medium. 

- To inform TTS if products, equipment or documents are subject to 
import/export restrictions from or to a country. 

 

The TTS Client acknowledges, 
- That no breach of the Contract can be blamed on TTS in the event that 

the non-performance of the Service is a direct consequence of a breach 
by the Client of its own legal, regulatory and/or contractual 
obligations. 

ART. 4 – TTS OBLIGATIONS 

TTS, as a service provider, undertakes to : 
- Comply with the legal and regulatory obligations in force, as well as 

the obligations of means. 
- To comply with health, environment and safety rules in the 

performance of any contract. 
- To perform its Services with reference to the technical and scientific 

data in force in the context of the execution of any contract. 
- That the TTS intervener can never have the direction, nor the use of 

the device, the machine, the installation, the product or in general, of 
the thing object of his intervention except if the nature of the service 
requires it. 

- To perform itself, the Services entrusted to it. However, TTS has the 
right to subcontract all or part of it under its full responsibility, only if 
the regulations do not prohibit it. TTS must inform the Customer of any 
subcontracted Service. 

- Inform the Client if, within the context of its accreditations, the TTS 
operator is likely to be accompanied on site by an evaluator from an 
accreditation body. 

- Not to participate in the management, supervision of the works, 
development, training, operation and maintenance of the facilities and 
equipment of the Client unless the nature of the service requires it. 

TTS certifies that : 
- TTS does not assume any compensation claim from the Client, 

following the degradation or destruction of samples, products, 
equipment and installations, the subject of their services which have 
been carried out according to the conditions required by the service. 

- In any event, direct/indirect/immaterial consequential/non- 
consequential damages (in particular loss of profits, damage to brand 
image) suffered by the Customer are expressly excluded. 

- The archiving period for test objects is set at 6 months. With the 
exception of samples associated with microbiological analyses which 
are kept for 72 hours once the report is delivered. 

ART. 5 – OFFERS, INVOICING AND PAYMENT TERMS 

- TTS offers must be approved in writing by the Client 
- Unless otherwise agreed in writing, commercial offers made by TTS are 

valid for a period of 30 days. The end date of the offer is indicated on 
the quote. 

- TTS reserves the right to review the price of its Services. 
- Unless otherwise agreed in writing, invoices are payable in advance in 

the currency specified in the invoice. Bank charges are the 
responsibility of the Client. 

- Any invoice not paid in full on time will be increased automatically and 
without prior notice, by compensation equal to 12% of the amount 
due. The amount increased will generate interest, at rate equal to 1% 
per month. Each month started will be considered as a full month. 

- TTS reserves the right to refuse to conclude a contract or to conclude 
under conditions derogating from its general conditions, in particular 
in the event of a previous payment incident or excessive demand. 

- Any claim on the invoice must be sent to TTS in writing within eight 
days of receipt of the invoice. The submission of a complaint does not 
release the Client from his payment obligations. 

- In the event of non-payment or non-compliance of obligations by the 
Client, TTS will have the possibility to end automatically a contract 
after sending the formal notice by registered letter with 
acknowledgment of receipt remained unsuccessful. 
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- If the customer requests a subsequent modification of the content of 
the service, he will notify TTS in writing. Any change likely to 
significantly alter the duration and content of TTS Services will be 
subject to a price review. 

ART. 6 – LANGUAGES 

The client will ensure that all documents sent in connection with the 
processing of its services are written exclusively in French or English. 
All TTS communications with the customer will also be conducted only in 
these languages. 
At the client's request, TTS can subcontract the translation of its service 
results. 

ART. 7 –SUBCONTRACTING 

Unless otherwise stipulated, TTS may delegate all or part of the services to 
a subcontractor or an affiliated company which provides the same 
conditions for carrying out Services as TTS with the prior agreement of the 
Customer. 

ART. 8 – CONFIDENTIALITY 

TTS ensures the confidentiality of information relating to products, 
installations inspected, documents communicated or companies 
concerned. No information is made public, except in the context of legal 
obligations. 
All information, of any nature and form whatsoever, that the Client will 
communicate to TTS, will be confidential, and may not under any 
circumstances be transmitted to third parties without the Client's explicit 
consent, or if TTS deems it necessary according to the current professional 
customs and practices. 
However, unless expressly opposed by the Client, the latter agrees to 
appear on the lists of TTS references, which undertakes to respect the 
brand image and the communication policy of the Client. 
The intellectual property rights contained in any document drawn up by 
TTS and given to the Client remain the property of TTS. The Client is granted 
a right of use for his own needs or for compliance with the regulations in 
force. Any other use is prohibited without the prior written consent of TTS. 
Any use of the TTS brand or logo is prohibited without the express, written 
and prior consent of the TTS Management. 
TTS Clients are not permitted to use the trademarks or logos of 
accreditation bodies 
Where the laboratory is required by law, or authorised by contractual 
provisions, to disclose confidential information,  
the client or person concerned shall be notified of the information 
provided, unless prohibited by law. 

ART. 9 – PERSONAL DATA 

As part of the provision of its services and the execution of its contracts, 
TTS undertakes to guarantee its Client the security of their data. TTS takes 
all the necessary measures to prevent any accidental loss, unauthorized or 
unlawful processing or even the destruction or alteration of its Clients data 
in accordance with the applicable legal provisions on data protection. 

 

ART. 10 –TERMINATION AND CLAIM 

In case of non-compliance by the Client with its obligations mentioned in 
Article 3, TTS reserves the right to terminate the Services in progress, 
without compensation, within a period of 1 month after the sending the 
formal notice by registered letter with acknowledgment of receipt 
remained unsuccessful, without prejudice to any damages that TTS could 
claim. In this case, the services will be payable by the customer within 30 
days. 
Any claim by the Client against TTS must be sent by registered mail with 
acknowledgment of receipt within a maximum period of 1 month from the 
date on which the Client becomes aware of the triggering event. Exceeded 
this period, any claim, whatever its reason or basis, will be irrevocably 
abandoned. 
 

ART. 11 –INSURANCE 

   TTS has taken out an insurance policy covering its civil liability.  

   At the  client's request, a certificate can be sent to him. 
The Client must guarantee itself against the risks that it would incur for the 
TTS experts involved in its sites and the incidents or accidents for which it 
would be responsible. 

ART. 12 – FORCE MAJEURE 

The occurrence of a case of Force Majeure automatically suspends the 
obligations of TTS and exempts it from any liability or any damage that may 
result. 
If the case of Force Majeure were to extend beyond two (2) months, the 
Client shall have the right to terminate the contract without involving a 
judge, without TTS being required to pay the Client any form of 
compensation. 

The following are considered as cases of force majeure, without limitation 
: war, riots, armed conflict, terrorist acts, sabotage or piracy, revolution, 
epidemic, international sanctions, natural disaster, explosion or fire, social 
movement or strike, failure utility providers, etc. 

ART. 13 LIMITATION ET EXCLUSION DE RESPONSABILITÉ 

TTS et son client reconnaissent que la responsabilité de chacun vis-à-vis de 
l’autre n’est exclue en cas de décès, de dommages corporels ou de fraude 
commise par l’un ou l’autre, leurs dirigeants, représentants légaux, salariés, 
mandataires ou sous-traitants. 
Le client reconnait que le montant total maximal des indemnités de toutes 
natures dues par TTS au titre de sa responsabilité contractuelle et pouvant 
découler de manquement à l’une quelconque de ses obligations légales, 
réglementaires et/ou contractuelles (Ex : non-conformité, défaut de 
conseil,…) ne peut excéder le montant hors taxe de la valeur du contrat dû 
par le Client à TTS. 
Le client déclare ne pas demander d’indemnité de TTS en cas de perte de 
bénéfice, de perte de chiffre d’affaires ou de marché(s), de préjudice 
d’image ou de réputation, d’impossibilité d’utiliser des logiciels, des 
données ou des informations, de dommage direct ou indirect, consécutif, 
punitif ou préjudice particulier. 

ART. 14 VARIA 

The Customer waives the application of his own general and specific 
conditions, even if it is specified therein that they are the only ones 
applicable. 

ART. 15 – DECLARATION OF CONFORMITY TESTING AND 

CALIBRATION 

When declaring conformity to a specification or standard, TTS is required to 
use decision rules that take into account the level of risk to meet the 
requirements of ISO/ICE 17025 and that of accreditation bodies. We would 
appreciate you to see declaration of conformity. 

ART. 16 – JURISDICTION - APPLICABLE LAW 

Any disagreement relating to the conclusion, validity, interpretation or 
execution of a contract between TTS and a Client will be governed by the 
law of the country of residence of TTS. Only the courts in the location of 
TTS head office will be competent
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE ET SERVICES 

ART. 1 – CHAMP D’APPLICATION 

Sauf dérogation écrite expressément acceptée par TTS, toutes les prestations 
de TTS sont soumises aux présentes Conditions Générales, qui prévalent sur 
toute autre stipulation contractuelle. Toute commande implique l’adhésion du 
Client aux présentes Conditions Générales de Vente  

et Services.    
Les conditions de tout contrat pouvant prendre différentes formes (devis 
accepté, bon de commande, contrats…), viennent compléter le présent 
document. 

ART. 2 – SERVICES 

Les services fournis par TTS sont ceux décrits dans les contrats fournis à ses 
Clients. 
Tous les résultats des travaux ou Services fournis par TTS, quelle qu’en soit la 
forme, sont décrits dans des rapports et certificats destinés à l’usage et au 
bénéfice exclusifs du Client. 
Le Client reconnaît que l’utilisation des rapports et certificats élaborés par TTS 
doit se limiter aux faits et assertions exposés dans ces derniers. Le Client 
reconnait et accepte que les services fournis par TTS ne soient pas 
nécessairement conçus pour prendre en compte toutes les exigences de 
sécurité, de performance et de qualité des produits objets des contrats. 

ART. 3 – OBLIGATIONS DU CLIENT 

Le Client de TTS déclare et garantit : 
- Qu’il dispose de la capacité juridique pour conclure le contrat et 
acquérir pour son propre compte, et non en qualité de représentant de toute 
autre personne physique ou morale, les Services fournis par TTS ; 
- Que tout(e) échantillon, information et/ou document fourni(e) est 
représentatif(ve), exact(e), précis(e), et non susceptible d’induire en erreur 
TTS, étant précisé que TTS n’a aucune obligation d’en vérifier l’exactitude ou 
l’exhaustivité. 
- Que l’expédition à TTS et/ou le renvoi au Client de tout échantillon, 
produit et équipement, objet d’un quelconque contrat, sera à la seule charge 
du Client y compris les frais de dédouanement si nécessaire. En aucun cas TTS ne 
peut être tenue responsable de la perte ou la détérioration de ces 
équipements au cours de l’envoi. La conservation ou la destruction de tout 
échantillon est fonction de la procédure interne de TTS. 
- Qu’aucun(e) information, échantillon et document fourni(e) à TTS ne 
portera atteinte aux droits reconnus par la loi à un tiers tel que par exemple, 
les droits de propriété intellectuelle. 
- Qu’il s’assure que tous les tiers, tels que les fournisseurs ou 
distributeurs, ont bien pris connaissance des termes du Contrat (Conditions 
Générales de Vente et Services et autres Contrats) dans le cas où ils sont en 
relation avec les Services fournis par TTS, à la demande du Client. 

 
Le Client de TTS s’engage par ailleurs : 
- À désigner un responsable qui se chargera de coopérer avec TTS autour 
de toute question relative aux Services fournis par TTS pour le compte du 
Client. 
- À fournir, à ses propres frais, les échantillons et les équipements (et 
leurs accessoires si nécessaire) concernés par le Service demandé, 
accompagnés, s’il y a lieu, de toute information ou documents nécessaires à 
l’exécution du Service en question. 
- A assurer toute remontée d’information ou instruction à temps pour 
permettre la bonne exécution des services de TTS. 
- À permettre à TTS (y compris ses mandataires, sous-traitants et 
employés) l’accès à ses locaux où les services doivent être fournis ainsi qu’à 
chaque local ou site qui pourrait s’avérer nécessaire à la prestation du service. 
- À tenir informé TTS des règlements d’hygiène et de sécurité applicables 
dans ses locaux avant le déplacement prévu en vue de l’exécution des 
services. 

- À communiquer à TTS, sans délai, toute information relative aux 
risques et incidents qui pourraient affecter tout échantillon expédié ou 
procédé appliqué. 

- À utiliser les rapports et certificats remis par TTS de la manière 
appropriée afin d’éviter d’induire en erreur et à ne les diffuser que 
dans leur intégralité. 

- À ce qu’aucune déclaration ou information erronée ou trompeuse sur 
les services de TTS ne soit fournie, à un tiers, via un quelconque 
support publicitaire ou promotionnel. 

- À informer TTS si des produits, des équipements ou des documents 
sont soumis à des restrictions en matière d’import/export depuis ou 
vers un pays. 

 
Le Client de TTS reconnait, 

- Qu’aucun manquement au contrat ne pourra être reproché à TTS dans le 
cas où le non accomplissement du service est une conséquence directe 
d’un manquement du Client à ses propres obligations légales, 
règlementaires et/ou contractuelles. 

ART. 4 – OBLIGATION DE TTS 

TTS, en tant que prestataire de service s’engage à : 
- Se conformer aux obligations juridiques et règlementaires en vigueur, 

ainsi qu’aux obligations de moyens. 
- À respecter les règles d’hygiène, d’environnement et de sécurité dans 

le cadre de l’application de tout contrat. 
- À exécuter ses Services en référence aux données techniques et 

scientifiques en vigueur dans le cadre de l’exécution de tout contrat. 
- Ce que l’intervenant TTS ne peut jamais avoir la direction, ni l’usage de 

l’appareil, de la machine, de l’installation, du produit ou de manière 
générale, de la chose objet de son intervention sauf si la nature du 
Service l’oblige. 

- À exécuter elle-même les Services qui lui sont confiés. Toutefois, TTS 
se réserve la possibilité d’en sous-traiter tout ou une partie sous son 
entière responsabilité dans la mesure où la réglementation ne 
l’interdit pas. TTS devra informer le Client de toute prestation sous- 
traitée. 

- Informer le Client si, dans le cadre de ses accréditations, l'intervenant 
TTS est susceptible d'être accompagné sur site par un évaluateur d’un 
organisme d’accréditation. 

- À ne pas participer à la direction, à la surveillance des travaux, au 
développement, à la formation, au fonctionnement, à l’exploitation et 
à l’entretien des installations et équipements du Client sauf si la nature du 
service l’oblige. 
 

TTS atteste que : 
- TTS n’assume aucune demande de dédommagement de la part du 

Client, suite à la dégradation ou la destruction d’échantillon, produits, 
équipements et installations, objet de leurs prestations qui ont 
exécutées selon les conditions exigées par le service en question. 

- En tout état de cause, les dommages directs/indirects/immatériels 
consécutifs/non consécutifs (notamment pertes de profits, atteinte à 
l’image de marque) subis par le Client sont expressément exclus. 

- La période d'archivage des objets de test soit établie à 6 mois. À 
l'exception des échantillons associés aux analyses microbiologiques 
qui sont conservés pendant 72 heures une fois le rapport est livré. 
 

ART. 5 – OFFRES, FACTURATION    ET CONDITION DE 
PAIEMENT 

- Les offres de TTS doivent être soumises à l’approbation du Client. 
- Sauf accord écrit contraire, les offres commerciales faites par TTS sont 

valables pour une durée de trente (30) jours. La date de fin de l’offre 
étant indiquée sur le devis. 

- TTS se réserve le droit de réviser le prix de ses Services. 
- Sauf accord écrit contraire, les factures sont payables à l’avance dans 

la devise mentionnée sur la facture. Les frais bancaires sont à la charge du 
Client. 

- Toute facture non payée intégralement dans les délais, sera majorée 
de plein droit et sans mise en demeure préalable, d’une indemnité 
égale à 12 % du montant dû. Le montant ainsi majoré sera productif 
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d’intérêts, à un taux d’intérêt égal à 1 % par mois. Chaque mois entamé 
sera considéré comme un mois complet. 

- TTS se réserve la possibilité de refuser de conclure un contrat ou de 
conclure sous des conditions dérogatoires à ses Conditions Générales, 
notamment en cas d’un précédent incident de paiement ou de 
demande démesurée. 

- Toute réclamation sur facture doit être transmise à TTS par écrit dans 
un délai de huit (8) jours après réception de la facture. L’introduction 
d’une réclamation ne dispense pas le client de ses obligations de 
paiement. 

- En cas de non-paiement par le client ou en cas de non-respect de ce 
dernier de ses obligations, TTS aura la possibilité de résilier de plein 
droit un contrat après l’envoi de la mise en demeure par lettre 
recommandée avec accusé de réception demeuré infructueux. 

- Si le Client demande une modification ultérieure du contenu de la 
prestation, il en avisera TTS par écrit. Tout changement de nature à 
modifier de façon sensible la durée et la teneur des prestations de TTS 
fera l’objet d’un réajustement de prix. 

ART. 6 – LANGUES 

Le Client veillera à ce que tous les documents transmis dans le cadre de 
traitement de ses prestations soient rédigés exclusivement en français ou 
en anglais. 
Toutes les communications de TTS avec le Client seront également 
réalisées uniquement dans ces langues. 
A la demande du Client, TTS peut sous-traiter la traduction de ses résultats des 
prestations. 

ART. 7 – SOUS-TRAITANCE 

Sauf stipulations contraires, TTS peut déléguer tout ou une partie des 
prestations à un sous-traitant ou à société affiliée qui assure les mêmes 
conditions de prestation de Services que TTS avec l’accord préalable du 
Client. 

ART. 8 – CONFIDENTIALITE 

TTS assure la confidentialité des informations relatives aux produits, aux 
installations inspectées, aux documents communiqués ou aux entreprises 
concernées. Aucune information n’est rendue publique, sauf dans le cadre 
d‘obligations légales. 
Toutes les informations, de quelque nature et forme que ce soit, que le Client 
communiquera à TTS, seront confidentielles, et ne pourront en aucun cas être 
transmises à des tiers sans le consentement explicite du Client, ou si TTS juge 
nécessaire d’après les usages et pratiques professionnel(le)s en vigueur. 
Lorsque le laboratoire est tenu par la loi, ou autorisé par des dispositions 
contractuelles, à divulguer des informations confidentielles, le client ou la 
personne concernée doivent être avisés des informations fournies, sauf si la loi 
l'interdit. 
Toutefois, sauf opposition expresse du Client, celui-ci accepte de figurer sur les 
listes des références de TTS, qui s’oblige à respecter l’image de marque et la 
politique de communication du Client. 
Les droits de propriété intellectuelle contenus dans tout document établi par 
TTS et remis au C lient demeurent la propriété de TTS. Le Client s’en voit accorder 
un droit d’usage pour ses besoins propres ou pour le respect de la règlementation 
en vigueur. Tout autre usage, est interdit sauf accord écrit et préalable de TTS. 
Toute utilisation de la marque ou du logo TTS est interdite sauf accord exprès, 
écrit et préalable émanant de la Direction de TTS. 
Les Clients de TTS ne sont pas autorisés à utiliser les marques ou logos des 

organismes d’accréditation. 

ART. 9 – DONNEES PERSONNELLES 

Dans le cadre de la prestation de ses services et de l’exécution de ses contrats, 
TTS s’engage à garantir à ses Clients la sécurité de leurs données. Elle prend donc 
toutes les mesures nécessaires pour prévenir toute perte accidentelle, 
traitement non autorisé ou illicite ou encore la destruction ou l’altération des 
données de ses Clients conformément aux dispositions légales applicables en 
matière de protection des données. 

ART. 10 – RESILIATION ET RECLAMATION 

En cas de défaut d’exécution par le Client de l’une de ses obligations 

mentionnées dans l’Article 3, TTS se réserve le droit de mettre un terme 
aux prestations en cours, sans indemnités, dans un délai d’un (1) mois 
après l’envoi de la mise en demeure par lettre recommandée avec accusé 
de réception demeurée infructueuse, et ce, sans préjudice de tous 
dommages et intérêts auxquels TTS pourrait prétendre. Dans ce cas, les 
prestations seront payables par le Client dans un délai de trente (30) jours. 
Toute réclamation du Client à l’encontre de TTS, devra être transmise par 
courrier recommandé avec AR dans un délai maximal d’1 mois à compter 
de la date à laquelle le Client a connaissance du fait générateur. Dépassée 
cette période, toute réclamation, quel que soit son motif ou fondement, 
sera abandonnée de manière irrévocable. 

ART. 11 – ASSURANCES 

TTS a souscrit une police d’assurance couvrant sa responsabilité civile. Sur 
demande du Client, une attestation peut lui être adressée. 
Le Client doit se garantir contre les risques qu’il ferait encourir aux 

intervenants TTS et les incidents ou accidents dont la responsabilité lui 

incomberait. 

ART. 12 – FORCE MAJEURE 

La survenance d’un cas de Force Majeure suspend de plein droit les 
obligations de TTS et l’exonère de toute responsabilité ou de tout 
dommage pouvant en résulter. Dans ces cas-là, TTS prendra toutes les 
mesures raisonnables pour limiter les conséquences de la situation de 
force majeure. Si le cas de force majeure devait se prolonger au-delà de 
deux (2) mois, le Client aura le droit de résilier le contrat sans l’intervention du 
juge, sans que TTS soit tenu de payer au Client quelque forme d’indemnité 
que ce soit. 
Sont considérés comme cas de force majeure, à titre non limitatif : guerre, 
émeutes, conflit armé, actes terroristes, de sabotage ou de piratage, 
révolution, épidémie, sanctions internationales, catastrophe naturelle, 
explosion ou incendie, mouvement social ou de grève, défaillance des 
fournisseurs de services collectifs, etc. 

ART. 13 LIMITATION ET EXCLUSION DE RESPONSABILITÉ 

TTS et son Client reconnaissent que la responsabilité de chacun vis-à-vis de 
l’autre n’est pas exclue en cas de décès, de dommages corporels ou de 
fraude commise par l’un ou l’autre, leurs dirigeants, représentants légaux, 
salariés, mandataires ou sous-traitants. 
Le Client reconnait que le montant total maximal des indemnités de toutes 
natures dues par TTS au titre de sa responsabilité contractuelle et pouvant 
découler d’un manquement à l’une de ses obligations légales, 
réglementaires et/ou contractuelles (Ex : non-conformité, défaut de 
conseil,) ne peut excéder le montant hors taxe de la valeur du contrat dû 
par le Client à TTS. 
Le Client déclare ne pas demander d’indemnité de TTS en cas de perte de 
bénéfice, de perte de chiffre d’affaires ou de marché(s), de préjudice 
d’image ou de réputation, d’impossibilité d’utiliser des logiciels, des 
données ou des informations, de dommage direct ou indirect, consécutif, 
punitif ou préjudice particulier. 

ART. 14 VARIA 

Le Client renonce à l’application de ses propres conditions générales et 
particulières, même s’il y est spécifié qu’elles sont les seules applicables. 

ART. 15 – DECLARATION DE CONFORMITE POUR ESSAI/ 
ETALONNAGE 

Lors d’une déclaration de conformité à une spécification ou norme, TTS est 
amené à utiliser des règles de décision qui tiennent en compte le niveau du 
risque pour répondre aux exigences de l’ISO/ICE 17025 et aux exigences 
des organismes accréditeurs. Nous vous invitons à consulter déclaration de 
conformité 

ART. 16 – JURIDICTION – DROIT APPLICABLE 

Toute contestation relative à la conclusion, la validité, l’interprétation ou 
l’exécution d’un contrat entre TTS et un Client, sera régie par le droit du 
pays de résidence de TTS. Seuls les tribunaux du lieu du siège social de TTS 
seront compétents. 

https://www.ttesting.org/media/attachments/2023/01/03/dclaration-de-conformit-fr.pdf
https://www.ttesting.org/media/attachments/2023/01/03/dclaration-de-conformit-fr.pdf

